
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" A2026 04 232

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE EN DATE DU 2 AVRIL 2026

Roger  DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de  délégation  de fonction  et de signature  à Céline  ZARB, Dixième

Adjointe

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L.2122-18  qui

prévoit  que-Le  Maire  est  seul  chargé  de L'administration,  mais  il peut,  sous sa surveillance

et sa responsabilité,  déléguer  par arrêté  une partie  de ses fonctions  à un ou plusieurs  de

ses Adjoints  et,  en l'absence  ou en cas d'empêchement  des adjoints  ou dès lors que ceux-ci

sont  tous  titulaires  d'une  délégation,  à des membres  du Conseil  Municipal-,

VU l'article  L.2122-20  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que les

délégations  données  par  le Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne sont  pas rapportées,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  du 27 mars 2026 fixant  à 11 le nombre  d'Adjoints

au Maire,

VU le procès-verbal  de l'élection  et de l'installation  de Céline  ZARB en qualité  de Dixième

Adjointe  au Maire  de Gap en date  du 27 mars  2026,

CONSIDERANT  la nécessité  pour  la bonne  marche  des affaires  communales  de procéder  à

une délégation  de fonction  du Maire  au bénéfice  de Céline  ZARB, Dixième  Adjointe,

CONSIDERANT  que cet  arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les fonctions

déléguées  qui seront  assurées  sous la surveillance  et la responsabilité  du Maire,

ARRETE

Article  1 :

Madame  Céline  ZARB,  Dixième  Adjointe,  est déléguée  à l'Education,  la  Restauration

Collective,  l'Enseignement  Supérieur  et à la  Formation.  Sous ma surveillance  et ma

responsabilité,  elle  assurera,  en mes lieux  et place,  les fonctions  et missions  relatives  à

toutes  les questions  se rapportant  aux matières  précitées.

Article  2 :

Délégation  permanente  de signature  est donnée  à l'intéressée  à l'effet  de signer  tous

documents,  actes,  courriers,  attestations,  arrêtés,  délibérations  et autorisations  liés aux

fonctions  énoncées  à l'article  ler  ci-dessus,  y compris  :

a les conventions  partenariales  relatives  à l'éducation  et l'enseignement  supérieur,  les

certificats  administratifs,  les  formulaires  d'inscription,  les  PAI et plus  généralement

l'ensemble  des actes  relevant  de la Direction  de l'Education,

o la restauration  collective  : suivre  et contrôler  le prestataire  au regard  du cahier  des

charges,  garantir  la qualité  et l'équilibre  des repas  servis  aux différents  usagers,  anticiper

La prrâsente  décrsron  peuf  faire  l'objet.  dans  un délar  de deux  mors  à comp[er  de sa publica[ion  eUou  notrficatron,  dïin  reco+irs  con[en[reux  par  courner  adress'

au Tnbunal  admrnrs(ra[if  de Marserlle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca,  13002  MARSEILLE)  ô(l par  l'applrca[ion  Télèrecours  citoyens  accessrble  à par[rr  du

sr[e W1VlV  [elerecours  fi. Dans  le même  délai,  un  recours  gracreux  irderrompant  le dMar  de recours  con(enrieux  pourra  ê[re  adressé  à l'au[eur  de rac[e



les évolutions  des effectifs  d'usagers,  mettre  en place  le respect  des protocoles  d'accueil

individualisés  (PAI) dans  les écoles  municipales,

o l'enseignement  supérieur  : représentation  de la commune  auprès  de l'Université et

des autres  organismes  publics  ou privés  en contribuant  au développement  du dispositif

Etudes  Sup Connectées.

a la formation  : représentation  de la commune  au sein des forums,  assises et bourses

pour  la formation  et  tout  acte  de formation  en général,

a la réponse  aux demandes  de subvention  et mise  à disposition,  les ordres  de services

et  les bons  de commande.

Article  3 :

Mme  Céline  ZARB, Adjoint  au Maire,  reçoit,  pour  les domaines  cités  à l'article  1 du présent
arrêté,  délégation  de signature  des décis'ions  concernant  la préparation,  la passation,

l'exécution  et le règlement  des marchés  d'un  montant  inférieur  ou égal  à 3.000  euros.

Article  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie  est chargé  de l'exécution du

présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes,

Monsieur  le Trésorier  Principal  et  à l'intéressée.

et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 2 AVRIL 2026

Le Maire

Roger  DIDIER

Transmis en Préfecture le : - 2 AVR 202t)
Publié  ou notifié  le :

2 A 'U'n;< .1!Q,78

La présente  dècision  peu[  faire rob)et, dans un délai de deux moïs à compter  de sa publrcatron et/ou notificalron, daun recours  conlen[reux  par  coumer  adressè
au Tnbunal admrnis[rakif  de Marseille  (31 Rue Jean François Leca. 13002 MARSEILLE)  ou par l'applicakron Télérecours  crtoyens accessible  à par[rr du
sr[e www kelerecours  fr. Dans le même  délai, un recours  gracreux in[erromparit  le délar de recours  conterdieux  pourra ê[re adressé  à l'auteur  de {'acte
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Bordereau  d'acquit-eemene  de transaction

ICu0,ilt!iesaC'eieVui'ré: :AVCITLLEES VGAILPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  : A202604232

Objet  : Objet  : Arrêté  de délégation  de  fonction  et  de

signature  à Céline  ZARB,  Dixième  Adjointe

Type  de transaction  : Transmission  d'actes

Date  de la décision  : 2026-04-02  00:00:00+02

Nature  de l'acte  : Actes  réglementaires

Documents  papiers  complémentaires  : NON

ClassiFication maeières/sous-matières : 5.4 - Delegation de Fonctions
IdentiFiane  unique  : 005-21050061  7-20260402-A202604232-AR

URLd'archivage:  Non  définie

NotiFication:  NonnotiFiée

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Fichier Type Taille

Enveloppe  métier text/xml
Nommétier:005-210500617-20260402-A2026  04 232-AR-1-1  0.xml

914  o

Document  principal  (Acte  réglementaire) application/pdF 58.7  Ko

Nom  original  : D1  8669.pdf'

Nom  métier  :

99AR-005-21050061  7-20260402-A202604232-AR-1-11.pdF

Cycle  de vie  de la transaction  :
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En attenee  de transmission  z avril zozO à 16h50min51s AccepLé  par  le TdT  : validation  OK
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